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J'ai l'honneur de vous prier de b:l.en vouloir trt\nomettre la présente

co~nunico.tion aUX mœnbreo du Conseil de sécurité.

Le 26 avril 1954, deo membres dos forces lu'mées :l.01'l\611ennes ont tué doux

civils uro.bes et en ont bleosé un troisième dans le secteur de ShtUllUlneh de lu

zone dOmil:l.to.risoe.

La dé16go.t'lon de 10. Syr:l.e tl.upr(JO do la Commiss:l.on m:l.xto à.' arm:l.stice ~1.

i~nadiatement déposa une pla.:lnte entre les muins du Pr6s:ldent do cette COlmnüwion

en demundo.nt la convocation d'urGence cl' une réunion en vue de l'examen de

l'incident. Le Président 0. pris dos dispositions pour qu'une r6union d'urg\:lnco

ait lieu le 30 avril 1954.
A son arrivae Ù 10. r6un:lon, uu jour et ù l'heuro convenus, 10. délégation

syrienne Il été informée par le Président de la. COlmnisoion mixto d'armistice quo

lu déléGation :I.:3r0.6li(311nO avuit refusé de participer ù la discussion en allogunnt

qu'il n' o.ppllrtenuit l'no ù la COlmnios:l.on m:lxte d' ul'miot:l.ce de conml.1tre dos

questions concernant la zone dém:l.litar:l.soe. Lu délégation de 1(1. Syr:le 0. insista

pour que lu rounion eût lieu mtl.1gré l' o.btlence de lu déloGt\tion d' Isro.ëL

Le Président de lu Comm:lssion mixte d'arm:l.s·bice L1. accepté quo ln COllunisoion

tienne 060.nco, muis ù lu cond:ltion qu'allo limite ses travuux ù l'adoption de

l'ordre du jour et ~!'elle renvoie lu discussion sur le fond do lu question ù

une roun:l.on ultér:leure. A l'iooue de ln oénnce, lu dOloGl\t:l.on de lu. Syrie t1.

protesttS contre lu manière dont le Prosident de la Conunission Il\:lxt~ d'armistice

nva.:l.t conduit les dcSbuts, contrairoment /lUX dj.spositions do la. 1.'
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Convention d'armistice général et au règlement intérieur de la Commission.

VeuiÏlezagréer, Monsieur le Président, •••••

RafiR Asha

Représentant permanent de la 8yrie
auprès de l'Organisation des Nations Unies.
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